
Limites de la ZAC

Secteur urbain mixte à vocation principale d’habitat au sein de la ZAC GRÜBER
vocation de logements collectifs avec possibilité d’implantation de commerces de 
proximité et locaux professionnels 

Secteur urbain à vocation économique mixte au sein de la ZAC GRÜBER
 vocation de locaux de formation et d’enseignement et de logements 
d’accompagnement 

Secteur urbain à vocation économique mixte au sein de la ZAC GRÜBER
vocation de locaux de formation et d’enseignement et de logements 
d’accompagnement 

Secteur urbain à vocation économique mixte au sein de la ZAC GRÜBER
vocation de bureaux, hôtel, commerces de proximitéMairie de DAMMARIE-LES-LYS
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